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VILLE DE FIGEAC (LOT)              Le 1er avril 2025 

    ----------- 
SERVICE FINANCES ET BUDGETS 

 

 

LE BUDGET PRINCIPAL de la COMMUNE 
 

 

COMPTE ADMINISTRATIF 2024 

 

Le Compte Administratif est un document qui indique les réalisations effectives de l’exercice budgétaire 

par rapport aux prévisions adoptées lors du Budget Primitif et des éventuelles décisions modificatives 

votées en cours d’année. 

 

Sa présentation officielle est formalisée de la manière suivante :  

 

 A) BUDGET PRINCIPAL 

 

 I – Informations générales : 

      Informations statistiques fiscales et financières 

      Modalités de vote du budget 

 

 II - Présentation générale : 

       Vue d’ensemble. 

       Balances générales. 

 

 III - Vote du Compte Administratif :  

      Etude détaillée des 2 sections : Fonctionnement et Investissement en Dépenses et Recettes. 

 

 IV - Annexes : investissement et fonctionnement  

        Eléments du bilan 

        Engagements hors bilan 

        Autres éléments d’informations 

        Décision en matière de taux de contributions directes – arrêté et signatures 
 

 

 B) BUDGETS ANNEXES 

 

 I – Budget de l’eau 

 

 II – Budget de l’assainissement 

 

 III – Budget Mobilités 

 

 

Avant d’examiner les Comptes Administratifs de nos différents budgets, je vous rappelle les modalités 

d’affectation des résultats comptables : au Budget Primitif, le prélèvement de la section de fonctionnement 

pour financer l’investissement ne fait l’objet d’aucune exécution budgétaire en cours d’exercice, 

conformément à l’instruction comptable M14. 

En effet, le résultat est constaté dans le Compte Administratif par simple différence entre les recettes et les 

dépenses. Le Conseil Municipal devra décider, lors du vote du Budget Primitif 2025 (où les restes à 

réaliser 2024 seront repris), d’affecter ces résultats soit à la Section Investissement soit à la Section 
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Fonctionnement, mais en priorité à la couverture du besoin de financement dégagé par la section 

d’Investissement. 

 

Je vous propose d’examiner successivement pour chacun de nos budgets, le résultat de l’exercice 

comptable 2024 puis la section de fonctionnement et enfin la section d’investissement. 

 

Je vous précise que, parallèlement à l’établissement du Compte Administratif, le Comptable du Trésor 

présente le Compte de Gestion : les résultats sont rigoureusement identiques. 

 

 

 

I - LE RESULTAT DE L’EXERCICE : Exécution du budget 

 

Les tableaux présentés pages 7 reprennent, en vue d’ensemble, la totalité des recettes et des dépenses de 

fonctionnement et d’investissement du compte administratif 2024. 

 

Le résultat dégagé sur l’exercice budgétaire 2024 s’établit comme il suit : 
 

 - Excédent de Fonctionnement :            + 4 036 146.04 € 

         

 - Excédent d’Investissement :            +      648 953.62 € 

 

 = d’où un excédent net de l'exercice de :          +  4 685 099.66 € 

 

                   (4 675 681.26 € € en 2023) 

 

A noter que le solde des restes à réaliser 2024 s’établit à – 1 405 144 € contre – 1 340 764 € en 2023. 

 

 

 

 

 

 

 

SYNTHESE DU BUDGET PRINCIPAL- Réalisé 2024 
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Cet excédent du compte administratif 2024 devra être réparti entre la Section de Fonctionnement et/ou la 

Section d’Investissement du budget primitif 2025. 

 

 

En pages 13 et 15, les balances générales des comptes de dépenses et de recettes en fonctionnement et en 

investissement permettent de distinguer les opérations réelles, qui ont donné lieu à des mouvements de 

fonds, des opérations d’ordres, purement comptables. 
 

 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 

 

II - SECTION DE FONCTIONNEMENT  

 

 

La vue d’ensemble de cette section page 90 et 92 retrace par chapitres, les crédits ouverts au budget 

primitif 2024 et les réalisations tant en dépenses qu’en recettes. La dernière colonne mentionne les crédits 

à annuler (c’est-à-dire les crédits ouverts non engagés). Un détail par article est donné page 94 à 101. 

 

Les dépenses ont été réalisées à hauteur de 14 118 201.56 € (mandats émis et charges rattachées) et les 

recettes à hauteur de 18 154 347 € (titres émis, produits rattachés et excédent reporté) (dont 3 334 917.26 

€ d’excédent de fonctionnement reporté de l’exercice 2023). 
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A - LES DEPENSES : 14 118 201.56 € (+ 661 737 € par rapport à 2023 soit + 

4.92% )  

 

 

 
 

 

011 - Charges à caractère général : 3 859 849.01 € (+261 170 €) 

 

Ce chapitre enregistre les charges de fonctionnement courant des services municipaux. Ces charges 

progressent de + 7.26 % par rapport à 2023. 

 

 

La comparaison par rapport à 2023 mérite cependant une analyse plus fine. 

 

 
Les principales dépenses en augmentation sont les suivantes : 

 

• Gaz et électricité : + 74 530 € (+ 10.74 %)  

• Combustible : + 4 824 € (+14.48%) 

 

Charges locatives- entretien et réparation 

• Les frais de maintenance : + 22 585.84 € (+ 8.51%) 

• Les primes d’assurances : + 21 000 € (+16.43%) 

• Les frais d’études : + 4 543 € (16.99%) 

• Les versements aux organismes de formation : + 9 505.85 € (71 .35%) 

 

Services extérieurs 
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• Les frais d’honoraires : + 32 720.57 € (8.16%) 

• Les frais d’actes et de contentieux : + 9 163.60 €  

• Divers frais de prestations de service : 2 866.03 € ( +19.54%) 

• Les frais de fêtes et cérémonies (dont actions culturelles du musée et du patrimoine): + 

17 259.27 (16.90%) 

• Les frais de foires et expositions Musée : +69 361 € (104.24%) 

• Les frais de déplacements du personnel : + 1 765.97 € ( 11.79%) 

• Les frais de Télécommunications ; + 12 460.16 € (11.14%) 

• Concours divers et cotisations : +12 460 € (71.39%) 

• Autres frais : 52 153 € (93.51%) comprenant entre autres l’enlèvement et le traitement des 

déchets déposés par les agriculteurs 38 000 €, les prestations sites internet et les frais des agents 

de sécurité. 

 

012- Charges de Personnel : 7 877 721.45 € (+ 141 993 € soit + 1.84%)  

 

 
 

Les dépenses de personnel prévisionnelles inscrites au budget 2024 (8 060 000€) avaient été proposées en 

progression de + 200 000 € par rapport au budget primitif 2023 (7 860 000 €) . 

 

 
Rappel BP 2024 : 8 060 000 € / Réalisé : 7 877 721.45 €  

 

Nombre d’ETP (équivalent temps plein) au 31/12/2024 : 171.09 (soit un coût moyen annuel 

part ETP de 46 044.31 €). 

 

*** 

L’augmentation de la masse salariale pour 2024 tient compte de mesures nationales et de 

propositions de mesures propres à la ville de FIGEAC :  

 

> Au titre des mesures nationales : 

- Revalorisation salariale de 5 points au 01/01/2024 pour l’ensemble des  

- Augmentation de 1.5 % de la valeur du point d’indice sur l’année 2023 intervenue en juillet 

2023 (6 mois) 

 

> Au titre des mesures Ville de FIGEAC : 

- Augmentation du versement mobilité : + 5 153.85 € 

- Evolution besoins saisonniers complémentaires (expo musée mars-mai,)  
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- Evolution des carrières (échelons, grades, promotion interne)  

- Année d’élections (impact sur HS)   

- Evolution des postes / Remplacements (maladie, maternité, disponibilité)  

- Poste Responsable Secrétariat Général et affaires juridiques, affaires foncières, assurances, 

suivi des ERP  

- Politique en faveur de la santé : Adhésion au service de médecine professionnelle du Centre de 

Gestion (85 € / agent) sur 6 mois : 8 800 €. 

- Politique en faveur de la santé : Intervention d’une psychologue du Centre de Gestion sur 

l’analyse des pratiques professionnelles  

- Politique sociale : indemnisation capital décès d’un agent : 28 452 € 

- Politique sociale : Provision contribution mutuelles et / ou revalorisation régime indemnitaire  

- Politique sociale : Taux CNRACL modification sans incidence financière : baisse cotisation 

maladie et augmentation cotisation CNRACL (Caisse Nationale de Retraite des Agents des 

Collectivités Locales). 

 

La rémunération des titulaires baisse de – 41 000 €, le régime indemnitaire des titulaires 

baisse de – 96 588 € 

 

  La rémunération des non titulaires progresse de + 49 000 € 

 

  Les cotisations à la caisse de retraite augmentent de +44 930 € 

 

 

  65 - Autres charges de gestion courante : 1 283 025,46€ (+ 100 542 € soit + 8.50%) 

 

 L’augmentation est due principalement au versement de la subvention d’équilibre au budget 

annexe de l’eau de 100 000 € 

 

 L’augmentation de la subvention au CCAS (+ 23 330 €), le versement de la subvention à la 

chambre des métiers pour les apprentis (+ 8 000 €) sont compensés par la baisse de la contribution de la 

ville à l’école Jeanne d’Arc (- 35 000 €) résultant d’une baisse des effectifs scolarisés dans cet 

établissement par rapport à 2023 (- 28 élèves) 

 

 Le versement des subventions aux associations est maintenu au niveau de 2023 (556 042 €) 
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  66 - Charges Financières : 93 471, 28 € (+ 9 029 € soit +10.69%) 

                2023       2024 
 

=> Remboursement Intérêts        86 199.83 €  93 422.13 € 

=> Intérêts courus non échus (opérations d’ordre)                  -2 158.12 €                -   550.00 € 

 

Cette année, la commune a emprunté en 2024 à hauteur de 800 000€ pour financer ses investissements. 

 

67 - Charges exceptionnelles : 2 819.59 €  

 

Rappelons qu’en 2024 ce chapitre enregistre principalement les annulations de titres de recettes sur 

exercices antérieurs.  

 

 68 – Dotations aux provisions et dépréciations : 154 608,43 €  

 

Ce chapitre enregistre une provision pour risques et charges de fonctionnement (contentieux) et une 

dotation pour dépréciations de créance.  

 

042 – Opérations d’ordre : 820 086.34 € 

 

Ce chapitre enregistre essentiellement la dotation aux amortissements soit 820 086 € en 2024. 

 

=> 713 638 € = amortissements 2023 

=> 702 609 € = amortissements 2022 

=> 684 356 € = amortissements 2021 

=> 689 489 € = amortissements 2020 

=> 664 710 € = amortissements 2019 

=> 680 186 € = amortissements 2018 

=> 639 883 € = amortissements 2017 

=> 678 735 € = amortissements 2016 

=> 668 087 € = amortissements 2015 

=> 695 575 € = amortissements 2014 

 

L’amortissement des immobilisations permet de comptabiliser la dépréciation irréversible des 

investissements réalisés par la collectivité.  

C’est un procédé comptable permettant de constituer un autofinancement nécessaire au renouvellement 

des immobilisations. 

 

A compter du 01/01/2024, la nomenclature M57 modifie le principe de l’amortissement d’une 

immobilisation de manière linéaire avec application du prorata temporis à compter de la date de 

mise en service du bien. 

 

Une délibération du conseil en date du 16 octobre 2023 est venue modifier les durées et les modes de 

gestion de l’amortissement des biens communaux  

 

 

B - LES RECETTES :  18 154 347.60 € (+ 880 978.46 € € soit + 5.10%) 
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013 - Atténuations de Charges : 91 893.45 € (+20 972.18 € soit +29.57%) 

 

Ce chapitre enregistre notamment les remboursements de charges de personnel suivantes : 

 

• Remboursement sur rémunérations du personnel : 70 872.99 € (52 351.27 € en 2023) 

• Remboursement part salariale des chèques de table : 21 020.46 € (18 570 € en 2023) 

 

 

 70 - Produits des services et du Domaine : 1 437 131.19 € (- 24 337.61 € soit -1.67%) 

 

 
 

 Les recettes qui progressent : 

 

• Les entrées du Musée passent de 169 381 € à 199 397€ soit + 30 016 € (+ 17.72%) 

• La redevance cantine scolaire passe de 173 605 € à 186 439 € soit + 12 833 € (+7.39 %) 

Rappelons que depuis le 1° septembre 2023 s’appliquent les nouveaux tarifs votés par délibération du 

19/12/2022. (76 006 repas servis en 2024, 77 117 repas en 2023, 74 803 repas en 2022, 68 875 repas 

en 2021, 52 408 repas en 2020 et 80 681 en 2019) .  

Le prix de revient d’un repas (avec charges de personnel) 2024 : 7.54 € (7.75 € en 2023).  

Le pourcentage des produits issus du BIO dans le marché des denrées alimentaires est de l’ordre 13%. 

  

• Les locations de salles et matériels passent de 23 485 € à 31 046 € soit + 7 660 € (+32 %) 
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• Les participations des familles au jardin d’enfants passent de 47 669 € à 51 965 € soit + 4 296 € 

(+9.01%) 

• Les entrées du Patrimoine passent de 3 667 € à 5 374 € soit + 1 707 € (46.57%) 

 

Les recettes qui baissent : 

• Les redevances de stationnement (horodateurs) passent de 84 447 € à 72 225 € soit – 12 221 €      

(- 14.47%) 

• Le forfait Post stationnement passe de 12 869 € à 6 476 € soit – 6 392 € (- 49.67%) 

• La vente des objets du Musée baisse de 5 567 € (passant de 46 779 € à 41 212 €) 

• La redevance des repas du 3° âge passe de 39 609 € à 36 674 € soit – 2 934 € ( -7.41%) 

 

Ce chapitre comptabilise également les recettes liées aux remboursements de mise à disposition et aux 

remboursements de charges locatives ou diverses. 

 

 

 
Le remboursement du personnel mis à disposition du Grand Figeac enregistre une forte diminution : ( - 

67 821 €) liés principalement au service électricité. 

 Dans le cadre du transfert de compétence voire, la Communauté de Communes bénéficie pour l’exercice 

de la compétence  voirie d’intérêt communautaure de la mise à disposition par la Commune des services 

municipaux. Une convention a été signée le 19/12/2014 à cet effet. Pour en faciliter la gestion un forfait de 

remboursement des charges de personnel a été acté. Par voie d’avenant à compter du 1° juillet 2015 le 

remboursement intervient sur la base d’un nombre d’agent de 1.458 ETP. En 2024, à la demande du 

Grand Figeac la refacturation va être effectuée sur un état d’heures réellement effectuées ( 7 412.80 € en 

2024 ,au lieu de 56 101.34 € facturé en 2023) .  
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 73 - Impôts et Taxes :9 322 221.67 € en 2024 (+ 188 141 €/ 2023) 

 

 La nomenclature M 57, individualise : 

- Le compte 73 : Attribution de compensation versée par le Grand Figeac : 1 906 861 € € 
(1 906 861 € en 2021, 2022, 2023,  1 929 726 € en 2020 soit – 22 865 € en raison de la reprise du transfert des 

subventions sur les travaux de voirie) 

 

- Et le compte 731 : Fiscalité locale : 7 415 360.67 € comprenant les contributions directes 

locales  

 

Les principales recettes constatées à l’article 731 sont : 

 - Les contributions directes : 6 651 345 € (6 423 606 € en 2023 soit + 227 739 €).  

Augmentation liée à l’évolution des bases de + 3.9% en 2024 (taux constants) 

 

 
En 2024 : les bases prévisionnelles de Taxe d’Habitation des Résidences secondaires THRS ( 2 614 000 €) 

correspondent aux bases notifiées : 2 626 584 €. 

En revanche, il y a un très gros décalage entre les bases prévisionnelles et réalisées au niveau de la 

Taxe d’Habitation pour les logements vacants THLV (659 100 prévu et 1 183 829 réalisé). 

Les services fiscaux interrogés nous informent que de 172 logements taxés en THLV en 2021 et 2022 

sur la commune de Figeac, il est relevé (depuis la mise en place de la déclaration des biens 

immobiliers en ligne) 277 logements vacants en 2023 et 355 logements vacants en 2024. 

 

Une explication donnée : Avant la mise en place de la GMBI (application « Gérer mes biens 

immobiliers » en ligne) lorsqu’un logement était insalubre, il n’était pas taxé car un code exonération était 

saisi par l’administration. 

AR Prefecture

046-214601023-20250407-25020-DE
Reçu le 10/04/2025
Publié le 10/04/2025



 - 12 - 

Depuis la réforme de la GMBI, les propriétaires, soit ne déclarent pas ces logements ou les déclarent 

vacants. Les THLV sont donc émises, puis dès réception des factures par les particuliers, ces logements 

font l’objet de demande de contentieux. Les bases de contentieux sont gérées au vu des déclaratifs des 

propriétaires. L’Etat prend en charge le dégrèvement mais une partie de ces dégrèvements peuvent être à 

la charge des collectivités.  

Le déploiement du service de déclaration par internet sur l’application « gérer mes biens 

immobiliers » génère donc une difficulté de prévision des bases de Taxe d’habitation sur les 

logements vacants. 

 

- Taxe sur la consommation finale d’électricité 273 742.16 € (324 513.48 en 2023 soit - 50 771.32 €) 

- Taxe sur les droits de mutation : 371 975 € (363 173 € en 2023 soit 8 801 €) 

 

74 – Dotations et participations : 3 477 962.75 € (-70 026.62 € soit -1.97%) 

 

Notre Dotation Globale de Fonctionnement accuse une nouvelle diminution de -5.66% (- 14 259 €). 

Le total des dotations de péréquation s’élève à 719 640 € (687 714 € en 2023 soit +31 926 €). 

 

 

 
 

Les compensations d'exonérations fiscales accordées par l’Etat se sont élevées à 1 039 032 € soit       

+ 36 936 € par rapport à 2023. Ces compensations sont la conséquence à la fois de la suppression de la 

taxe d’habitation sur les résidences principales, puisque la commune ne percevra plus de compensation au 

titre des exonérations accordées par l’Etat sur cette taxe et de la compensation par l’Etat de l’allégement 

de 50% de la base de foncier bâti des locaux industriels. Ce mécanisme induit un transfert de recettes du 

chapitre 73 « Impôts et taxes » vers le chapitre 74. 

 

Ce chapitre comprend également les aides de l’Etat au titre du fonds d’amorçage, fonds de soutien pour le 

développement des activités périscolaires dans le cadre de la semaine à 4.5 jours. (50 € pour 509 enfants 

soit 25 450 €) 

 

Les prestations de services versées par la Caisse d’Allocations familiales s’élèvent à 389 815.34 € en 

2024 (481 459.15 € en 2023). Prestations en baisse de 91 643.81€ principalement en raison du 

changement du dispositif d’aides (bonus territoire). 
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En ce qui concerne le Centre Social et de Prévention Nicole Paulo 

 
Dans le cadre de la réduction ces dernières années du personnel lié au transfert du CSP, la Caf a décidé 

de diminuer de 15 000 € dès 2023 la subvention complémentaire versée précédemment à hauteur de 

30 000€. Celle-ci sera suivie d’une dégressivité jusqu’à son extinction d’ici 2027 soit l’échéance de la 

nouvelle Convention d’Objectifs et de Gestion (COG Etat-Cnaf) : 

• 2024 : 12 500 € 

• 2025 : 10 000 € 

• 2026 : 7 500 € 

 

Le chapitre enregistre également l’attribution de solidarité du Grand Figeac : 576 705 €, ainsi que la 

participation du Grand Figeac sous forme de concours correspondant au stock dynamique de la taxe 

professionnelle de 361 325 € (décomposée comme suit : 207 387 € au titre du fonctionnement de l’espace 

François Mitterrand et 153 938 € au fonctionnement des équipements sportifs (stades, boulodrome) 

 

En ce qui concerne l’aide FNADT pour le financement du poste de manager centre-ville, l’Etat a décidé 

de ne pas reconduire en 2022 et jusqu’en 2026 le dispositif. (Aide de 33 000 € en 2021). 

Seule l’aide financière pour le poste de chargé de mission des actions cœur de ville est reconduite par le 

département (subvention ANAH). Une somme de 21 475 € a été versée en 2024. 

 

 75 - Autres produits de gestion courante : 338 007.02 € (+ 16 920.91 € soit +5.27%) 

 

Sont enregistrés à ce compte, les revenus de la location des immeubles communaux. 

Parmi les principaux loyers : 

•  Figeac Plein Air Vacances (part fixe 42 000 € + part variable en fonction du chiffre 

d’affaires conformément à l’avenant 2 du 13 avril 2022) et logement du Directeur soit 

77 697.06 € en 2024, 
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• La maison de santé (55 720.33 €),  

• La gendarmerie (27 552 €),  

• Les bureaux de la cité administrative : Maison des Solidarités Départementales : 

23 816.32 €, l’inspection académique : 11 044 €, 

• Le CIAS du Grand Figeac place Vival (15 490 € ) loyer du 6 rue Gambetta ( 11 665 €) 

 

76- Produits Financiers : 5 955.51 € 

 

Ce chapitre de recettes enregistre les annuités de remboursement par le Grand-Figeac d’une dette 

récupérable consécutive au transfert de la compétence « voirie et éclairage public » pour la part des 

intérêts dus. 

 

 77 - Produits Spécifiques : 2 150 €  

 

Ce chapitre a enregistré notamment : 

Les mandats annulés sur exercices antérieurs 

 

 042 – Opérations d’ordre : 144 108.75 € (99 508.83 € en 2023) 

  

Il s’agit :  - des travaux en régie 

Les travaux en régie correspondent à des immobilisations que la collectivité crée pour elle-même. Ces 

travaux sont réalisés par son personnel avec les matériaux qu’elle achète. Ces immobilisations sont 

comptabilisées pour leur coût de production qui correspond au coût des matières premières, augmenté des 

charges directes de production (frais de personnel…) et permettent à la commune de récupérer le FCTVA 

sur ces dépenses en année N+1. 
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  Et de la quote-part des subventions d’investissement transférées au compte de résultat 

concernant la Maison de Santé Pluridisciplinaire : 51 392 € (amortissement des subventions 

d’investissement transférables) 

 

 002 - Reprise de l’excédent : 3 334 917.26 € (2 601 388.78 € en 2023) 

 

 

 

 

 

III - SECTION D’INVESTISSEMENT 

 

 

La vue d’ensemble pages 17 et 19, retrace par chapitre, les prévisions et les réalisations en dépenses et 

recettes de cette section. La troisième colonne est consacrée aux restes à réaliser (dépenses engagées non 

mandatées et recettes acquises non encore versées) qui seront repris au Budget Primitif 2024.  

 

Les dépenses de la section ont été réalisées à hauteur de 3 460 020.15 € et les recettes pour                     

4 108 973.77 € (dont 858 779.52 € de résultat antérieur reporté). 

 

 

 

 

A - LES DEPENSES : 3 460 020.15 € (4 671 327.71 € en 2023) 
 

 

 

 

 

     - Crédits regroupés par Opérations : 2 501 070.76 € 
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   - Crédits hors Opérations : 310 887.85 € 

 

   Subventions d’équipements versées : 138 450.20 € 

   Etudes : 8 400 € 

   Acquisitions immobilières : 164 037.65 € 

 

 

  16 – Remboursement emprunts et dettes : 455 528.13 € (420 349.48 en 2023, 

390 195.36 € en 2022, 438 094.38 € en 2021, 546 894.20 € en 2020, 469 886.94 en 2019, 809 849 € en 

2018, 474 696 € en 2017) 

 

L’encours de la dette au 31/12/2023 se monte à 4 187 728.80 € soit 404.65 € par habitant. Ce ratio était en 

2023 de 350.98 €/habitant pour une moyenne des communes de strate identique d’Occitanie de 880 

€/habitant. 

(Population légale en vigueur à compter du 1° janvier 2025 : 10 349 habitants. 
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RATIOS DE DESENDETTEMENT  

BUDGET PRINCIPAL & BUDGETS ANNEXES 
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  10 – 26- 13 Dotations, fonds divers et réserves, Participation et Subvention :  

29 230.37 € 

 

 

8 168.37 € correspond au reversement de la Taxe d’aménagement au Grand Figeac. 

21 062 € correspond à une subvention amortissable. 

 

 

  040 - 041 – Opérations d’ordre : 156 343.04 €  

 

Ces opérations d’ordre constatent les écritures de travaux en régie (92 716.49 €) , les écritures 

d’amortissement des subventions de la MSP (51 392.26 €), les remboursements des avances forfaitaires 

pour les travaux de la gendarmerie. 

 

 

 

B - LES RECETTES : 3 250 194.25 € (5 530 107.23 € en 2023) 

 

 
 

  10 - Apports, Dotations et Réserves : 888 777.05 € (444 585.72 € en 2023) 

 

2024       2023 
 

Dont =>  . F.C.T.V.A…………………………...    364 957.16 €              184 621.72 € 

  . Taxe d'Aménagement……………….      41 835.41 €      73 042.28 € 

  . Excédent Fonctionnement capitalisé     481 984.48 €       186 921.72 € 

 

 

 

 

  13 - Subventions Etat, Région, Département et divers :   672 990.57 € 
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  27 – Créances / Transfert : 48 146 € 

 

Dette récupérable au titre du transfert de la compétence voirie et éclairage public au Grand Figeac 

(part capital). 

 

  45 – Chapitre d’opérations pour compte de tiers : 6 960 € 

 

 Travaux sur édifices menaçants ruine :12 rue Tomfort et rue Gambetta. 

 

  040 - 041– Opérations d’ordre : 832 320.63 € 

 

28 – Amortissements des Immobilisations : 820 086.34 € 

 

 238- Remboursement d’avance forfaitaire : 12 234.29 € 

 

  001 – Résultat d’investissement reporté :  858 779.52 € (1 590 424.28 €en 2022) 

 

Nos dépenses d’équipement brut (hors remboursement de la dette et opérations d’ordre) ont atteint 

la somme de 2 818 918.61 € en 2024. 

 

Sur la période 2014-2024, nos dépenses d’investissement hors remboursement de la dette se sont 

montées à la somme de 33 333 918 € soit une moyenne de 3.33 M€ par an, soit une dépense par 

habitant de 321 €. 
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AFFECTATIONS DU RESULTAT 2024 -BUDGET PRINCIPAL 
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LES ENGAGEMENTS PLURIANNUELS 

 
Plusieurs opérations pluriannuelles ont fait l’objet d’autorisation de programme. 

 
Les autorisations de programmes relatives aux travaux de réaménagement des locaux de la gendarmerie,  

de l’aménagement du site classé des Pratges, de la restauration de la toiture de l’église du Puy, et du 

programme de rénovation énergétique du patrimoine communal seront modifiées lors du vote du BP 2025. 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

NOUVELLE ANNEXE OBLIGATOIRE : BUDGET VERT 

 
L’article 191 de la loi de finances pour 2024 introduit une nouvelle annexe au Compte administratif ou au 

compte financier unique, dite « annexe environnementale des collectivités locales », afin de mesurer 

l’impact des budgets locaux sur la transition écologique. 
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L’annexe constitue une nouvelle cotation des dépenses budgétaires exécutées selon leur impact sur 

l’environnement. Elle s’appuie sur la taxonomie européenne, système de classification des activités 

économiques créé afin d’orienter les investissements vers des activités durable (Décret du 16 juillet 2024 

pris en application de l’article 191 de la loi n° 2023-1322 du 29 décembre 2023 de finances pour 2024). 

 

6 axes sont retenus pour l’annexe environnementale : 

- Axe 1 : Atténuation du changement climatique 

- Axe 2 : Adaptation au changement climatique et prévention des risques naturels 

- Axe 3 : Gestion des ressources en eau 

- Axe 4 : Transition vers une économie circulaire, gestion des déchets, prévention des risques 

technologiques 

- Axe 5 : Prévention et contrôle des pollutions de l’air et des sols 

- Axe 6 : Préservation de la biodiversité et protection des espaces agricoles et sylvicoles 

 

La mise en œuvre de l’annexe environnementale se fait de manière progressive, par axe.  

Pour l’exercice 2024 (comptes produits en 2025) seule la cotation de l’axe 1 « atténuation du 

changement climatique » est obligatoire sur les budgets M57 pour les comptes suivants : 

 

 
 

 
 

 

  Sur 3 460 020 € de dépenses réalisées en investissement en 2024, 2 242 465 € sont 

classifiées en annexe environnementale sur le 1° axe (soit 64.81%). 

 

  42.9% des dépenses sont favorables, 11.4% défavorables et 45.7% neutres. 
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RATIOS FINANCIERS -Réalisé 2025 COMMUNE 

 

 
 

* * * 

AR Prefecture

046-214601023-20250407-25020-DE
Reçu le 10/04/2025
Publié le 10/04/2025



 - 24 - 

VILLE DE FIGEAC (LOT)              Le 1er avril 2025 

    ----------- 
SERVICE FINANCES ET BUDGETS 

 

 

LES BUDGETS ANNEXES DES  

SERVICES EAU - ASSAINISSEMENT 
 

 

COMPTE ADMINISTRATIF 2024 

 

 

 

I - SERVICE DE L’EAU 
 

 

 

Le résultat dégagé est le suivant :          2024        2023 

 

 - En fonctionnement : excédent (déficit) de :   54 405.15 €   - 48 116.44 € 

 - En investissement : excédent de :   478 752.51 €   440 987.54 € 

                                                    
 

Soit un excédent net de :      533 157.66 €   392 871.10 € 

 

 

SYNTHESE DU BUDGET ANNEXE EAU – Réalisé 2024 

 

 
 

 

AR Prefecture

046-214601023-20250407-25020-DE
Reçu le 10/04/2025
Publié le 10/04/2025



 - 25 - 

 

 

A – FONCTIONNEMENT  

 

 

DEPENSES : 1 555 553.21 € (1 626 071.24 € en 2023) soit une diminution de – 4.34% par rapport 

à 2023 soit + - 70 530 € 

 

 

 
 

 
 

 

Les principaux postes de dépenses sont les suivants : 

 

• La reprise du déficit de fonctionnement de l’exercice antérieur (2023) : - 48 116.44 € 

 

• Redevances Agence de l'Eau :        2024         2023 

 

o Prélèvement ressource en eau :     42 498 €       44 760 € 

o Pollution domestique :   146 295€     141 620 € 

 

• Les charges courantes (chapitre 011) : 502 658.35 € (528 882.58 € en 2023), sont en baisse de  

26 224 € ( - 4.96%)  

 

Les dépenses qui baissent :  

o Les produits de traitement : - 21 416 € 

o Les frais de carburant : - 1 603.13 € 

o Les achats de fournitures : - 2 717.28 € 

o Les dépenses d’entretien bâtiments et réseaux : - 4 673.49 € 

o La maintenance : - 3 112.04 € 

 

Les dépenses qui progressent :  

o L’électricité : + 2 727.17 € 

o L’achat des compteurs : +2 142.75 € 

o L’entretien de matériel roulant : +1 593.33 € 

o Les frais de télécommunication : + 4 409.08 € 

 

 

• Les frais de personnel (chapitre 012) :  299 679.71 € (321 431.14 € en 2023). 
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• Pertes sur créances irrécouvrables et créances éteintes 39 954.36 € (38 187.98 € en 2023) 

 

• Les intérêts de la dette : 139 386.10 € (125 263.61 € en 2023) soit + 14 122.49 € 

 

• Les annulations de titres sur exercices antérieurs :12 062.80 € ( 9 754.08 € en 2023) 

 

• Une provision pour dépréciation de créances : 1 124.48 € 

 

• La dotation aux amortissements : 422 289.19 € (433 130.87 € en 2023) 

 

 

    RECETTES : 1 658 074.80 € (1 577 954.80 € en 2023) soit une progression de + 80 119.50 € ( +5%)  

 

 
Les recettes de la section de fonctionnement du budget annexe de l’eau sont à près de 90% issues du 

produit de la vente de l’eau potable : 1 486 701.29 € (1 339 818.65 € en 2023) soit + 10.96%. 

 

En 2024 : 541 770 m3 d’eau potable ont été vendus (518 666 m3 en 2023,506 205 m³ en 2022, 581 153 

m 3 en 2021, 564 709 m3 en 2020, 593 639 m3 en 2019, 589 143 m³ en 2018).   

 

Le nombre d’abonnés facturés est en revanche en progression. Il passe de 6 365 abonnés (2020) à 6 408 

abonnées (2021) et 6 503 abonnés (2022) et 6543 abonnés (2023) et 6556 abonnés (2024). 

 

La période de transition (débutée en 2022) pour la mise en place de la mensualisation s’achève et la 

facturation faite sur l’année 2024 correspondant à une année pleine de 12 mois. 

 

 

 

Evolution du produit de vente de l’eau : 
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Bilan de la mensualisation : 

En 2023, la mensualisation a été ouverte exclusivement aux nouveaux arrivants afin de limiter le nombre 

de contrats : 45 contrats ont été mensualisés.  

En 2024 :   424 nouvelles mensualisations 

Rappelons pour mémoire que le traitement des avoirs en fin d’année, demande une charge de travail 

supplémentaire au service administratif de l’eau par un retraitement manuel (non informatisé) de chaque 

facture d’abonné.   

 

Pour 2025, 637 demandes de mensualisation ont été déposées au 31 décembre. 

 

L’excédent de fonctionnement de 2024 a progressé puisqu’il passe de – 240 857.52 € en 2023 à 

102 534.05 € en 2024. 

Avec la reprise de résultats antérieur (- 48 116.44 € en 2023), le résultat de fonctionnement cumulé 

de l’exercice 2024 passe à + 54 405 €. 

 

 

 

B - INVESTISSEMENT 

 
    . DEPENSES : 696 085.72 € (837 901.31 € en 2023) 

 

 

AR Prefecture

046-214601023-20250407-25020-DE
Reçu le 10/04/2025
Publié le 10/04/2025



 - 28 - 

 
 

 

 

Chap. 16 : Dette…………………………………………………….       268 589.09 € 
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Chap. 040 – 041 : Opérations d’ordre : subventions transférées, reprise… 44 162.98 € 

 

 

    . RECETTES :1 174 838.23 € (1 278 888.85 € en 2023) 

 

 
 

Chap. 001 : Excédent reporté……………………………………       440 987.54 € 

         Chap. 13 : Subventions d’investissement( acompte conduite Gare)         61 561.00 € 

Chap. 16 : Emprunt nouveau………………………….………..       250 000.00 € 

Chap. 040 - 041 : Opérations d'ordre : amortissements, reprise…       422 289.19 € 

 

 

Le résultat d’investissement s’élève à 478 752.51 € (440 987.54 € en 2023) et sera repris au budget 

primitif 2025 en recette d'investissement. 
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AFFECTATIONS DU RESULTAT -  BUDGET ANNEXE DE L’EAU 
 

 

 

 
 

 

 

 

LES ENGAGEMENTS PLURIANNUELS 
 

L’autorisation de programme relative à la reconstruction de la station de production d’eau de Prentegarde 

et les travaux de renforcement de la conduite eau potable entre la station de production et la Gare sera 

modifiée lors du vote du BP 2025. 
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II - SERVICE DE L’ASSAINISSEMENT 

 

 

 

Le résultat dégagé est le suivant :              2024         2023 

 

 - En fonctionnement : excédent de   120 478.62 €                42 410.60 € 

 - En investissement : solde de                38 538.00 €    371 079.80 € 

                                                        

d’où un solde excédent net de :   159 016.62 €   413 490.40 €  

 

 

 

SYNTHESE DU BUDGET ANNEXE ASSAINISSEMENT – Réalisé 2024 
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A - FONCTIONNEMENT 

 

 

    . DEPENSES : 1 090 392.25 € (1 135 211 € en 2022) 

 

 

 
 

Dont : 

 

✓ Charges à caractère général : 414 634.02 € (417 223.13 € en 2023).  

 

✓ Charges de personnel :199 774.51 € (189 207.81 € en 2023). 

 

✓ Remboursement des intérêts des emprunts : 109 867.03 € (167 606.66 € en 2023) 

 

✓ Participation au réseau de collecte de l'Agence de l'Eau : 93 139 € (89 494 € en 2023). 

 

✓ Amortissement des biens : 249 359.99 € (256 129 € en 2023). 
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    . RECETTES :  1 210 871.71 € (1 177 621.64 € en 2023) 

 

 
 

 Volume facturé en assainissement ; 439 208 m3 en 2024 (420 377 en 2023). 

 

✓ 1 096 966.70 € : de produits et redevances Assainissement (1 002 243.62 € en 2023) 

(dont 749 946 € de redevance assainissement, 105 461 € de redevance pour modernisation des 

réseaux, 148 685 € d’abonnement, 40 097 de taxe de dépotage, 10 491€ de participation au 

raccordement à l’égout (PFAC) et 34 683 € de refacturation de contrôle de mutation) 

 

✓ 14 371.513 € : produits exceptionnels (remboursement assurance, remboursement de 

prestations réalisées pour le compte du Grand Figeac) 

 

✓ 57 122.06 € : subventions transférées. 

 

L’excédent de fonctionnement de 2024 a progressé puisqu’il passe de -72 052.63 € en 2023 à + 78 

06802 € en 2024. 

Avec la reprise de résultats antérieur (+42 410.60 € en 2023), le résultat de fonctionnement cumulé 

de l’exercice 2024 passe à + 120 478.6282 €. 

 

 

B - INVESTISSEMENT 

 

    . DEPENSES : 2 350 624.26 € (1 728 755.32 € en 2023) 
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Chap. 040 : Subventions transférées……………………………..          150 602.85 € 

Chap. 16   : Remboursement de la dette…………………………          102 548.24 €  
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    . RECETTES : 2 389 162.26 € (2 099 835.12€ en 2023) 

 
Chapitre 13 : Subvention de l’agence de l’eau pour la création du bassin d’orage 1 1 172 899.37 € 

 

Chap. 16 : Emprunt nouveau………………………….………………………….        500 000.00 € 

 

Chap. 040 : Opérations d'ordre : Amortissements………………………………..        249 359.99 € 

 

Chap. 041 : Remboursement avance forfaitaire………………………………….           93 480.79 € 

 

Le résultat d’investissement s’élève à 38 538 € (371 079.80 € en 2023) et sera repris au budget 

primitif 2025 en recette d'investissement. 
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AFFECTATIONS DU RESULTAT - BUDGET ANNEXE L’ASSAINISSEMENT 

 

 
 

 

LES ENGAGEMENTS PLURIANNUELS 
 

L’autorisation de programme relative aux travaux du bassin d’orage et du collecteur du chemin moulin de 

Laporte sera modifiée lors du vote du BP 2025. 

 

 
 

 
 

 

* * * 
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VILLE DE FIGEAC (LOT)       Le 1er avril 2025 

 ---------- 
SERVICE FINANCES ET BUDGETS 

 

 

LE BUDGET ANNEXE MOBILITES 
 

 

 

 

COMPTE ADMINISTRATIF 2024 

 

 

Le résultat dégagé est le suivant :           2024        2023 

 

 - En fonctionnement :        500 662.49 € 337 969.68 € 

 - En investissement :           88 482.65 €              72 858.01 € 

                                                        
 

   D’où un excédent net de…………    589 145.00 €  410 827.69 € 

 

 

SYNTHESE DU BUDGET ANNEXE MOBILITES – Réalisé 2024 

 

 
 

 

I - LA SECTION DE FONCTIONNEMENT 

 

 

A – DEPENSES : 913 799 € (812 581.10€ en 2023) 
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604 – Marché d’exploitation……………… 705 103.22 € (674 210.63 € en 2023) 
 

 

617 – Frais d’assistance technique………. 42 226.68 € (24 731.36 € en 2023) 

 

62876 – Remboursement de frais au GFP de rattachement …  16 800.00 € 

( pour le développement de l’offre Capdenac Figeac Cambes) 
 

 

6288 – Autres Charges de gestion…………  17 559.80 €  
 

 

012- Charge de personnel………………….           31 891.08 € ( 9 476.40 € en 2023) 
 

 

042 – Dotations aux amortissements………..       82 734.84 € (85 284.82 € en 2023) 

 
 

B – RECETTES :  1 414 461.59 € (1 150 550.78 € en 2023) 

 

 

734 – Versement transport………………….     1 025 540.95 €  

 

 
 

 
 

 

 

748 – Reversement DGD Région……………      31 869.67 €  

 

042 – Subventions transférées………………      19 081.29 € 

 

002- Excédent d’exploitation reporté……….             337 969.68 € 
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II - LA SECTION D’INVESTISSEMENT 

 

 

A – DEPENSES : 220 274.19 € (496 957.48 € en 2023) 

 

 

21- Acquisition matériel Véhicules…………            3 174.69 € 

 

23- Immobilisations en cours….….……….           198 018.21 € 

 

• Abris vélos sécurisés : 67 029.60 € 

• Aménagement des liaisons cyclables prioritaires : 109 364.61 € 

 

040- Subvention transférées………………               19 081.29 € 

 

 

B – RECETTES : 308 756 € (569 815.49  € en 2023) 

 

 

001- Solde reporté……….……………….…..     72 858.01 € 

 

10- FCTVA…………….……………………..     78 390.79 € 

 

13- Subventions d’investissement …………..     74 773.20 € 

 

040- Amortissements……………….………..     82 734.84 € 
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AFFECTATIONS DU RESULTAT -  BUDGET ANNEXE MOBILITES 

 

 

 
 

 

 

 

* * * 
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